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des particuliers 
 

Edition de juin 2010 

La loi sur l'eau et les milieux aquatiques promulguée le 30 décembre 2006 a 

pour objectif d'atteindre en 2015 un bon état écologique des eaux pour 2/3 des 

masses d'eau.  

Elle donne aux collectivités les moyens d'adapter les services publics d'eau 

potable et d'assainissement aux nouveaux enjeux de transparence vis à vis des 

usagers, de solidarité en faveur des plus démunis et d'efficacité 

environnementale. 

  

 
Sept objectifs ont été fixés dans le cadre d'un contrat de bassin entre 

le S.I.A.R.E (Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Région 

d' Enghien-les-Bains), les collectivités du territoire syndical, la région, 

le département et l'Agence de l'eau Seine-Normandie. 

1. La réhabilitation de la qualité des eaux 

du milieu récepteur (rus, lac, Seine et 

Oise). 

2. La maîtrise des écoulements parasites et 

l'élimination des rejets d'eaux pluviales 

dans les réseaux d'eaux usées. 

3. Le bon fonctionnement du système 

d'assainissement. 

4. La lutte contre les inondations. 

5. La valorisation du patrimoine biolo-

gique de l'eau avec un suivi de la qualité 

des eaux des rus et du Lac d'Enghien. 

6. L'amélioration du cadre de vie des ha-

bitants en leur permettant de découvrir 

ou redécouvrir la place de l'eau dans 

leur ville. 

7. L'information et la sensibilisation des 

habitants.  

Séparation eaux usées/eaux pluviales  

dans le domaine privé 

Gestion des eaux pluviales 



 

C'est l'ensemble des moyens de collecte, de transport et de traitement des eaux 

usées avant leur rejet dans les rivières ou dans le sol. 

L'assainissement d'une habitation est collectif lorsque les eaux usées sont 

collectées par le réseau public (les égouts), puis acheminées pour être traitées 

dans une usine de dépollution (station d'épuration), avant de retourner dans le 

milieu naturel. 

L'assainissement d'une habitation est non collectif lorsque les eaux usées sont 

déversées dans une fosse septique, ou fosse toutes eaux, traitées par un dispositif 

enterré dans le jardin puis rejetées dans le milieu naturel. 

Il existe 2 grandes catégories d'eaux :  

Eaux usées domestiques : les eaux ménagères venant des salles de bain et des 

cuisines, les eaux "vannes" venant des toilettes. 

Eaux pluviales : Elles proviennent des précipitations atmosphériques (pluie, 

neige). Les eaux d'arrosage et de lavage des voies publiques ou privées sans 

ajout lessiviel sont assimilées à des eaux pluviales.  

Les canalisations acheminant les eaux usées et celles évacuant les eaux 

pluviales sont distinctes. On parle de réseaux séparatifs. 

Une seule canalisation collecte les eaux usées et les eaux pluviales. On parle de 

réseau unitaire. 

Il existe également des bassins de retenue qui stockent l'eau des orages et des 

longues pluies afin d'éviter l'arrivée brusque d'eau dans les canalisations et les 

inondations qui peuvent en découler. 

  

 

De quelles eaux parle-t-on ? 
  

  

 

La séparation des eaux usées et des eaux pluviales doit 

impérativement être réalisée à l'intérieur de la propriété. 

Qu'appelle-t-on assainissement ? 
  

 

Comment les collecte-t-on ? 

 ? 
  

 L' usager  
Il assure le raccordement de ses eaux usées au réseau public (voir schéma 

page suivante). 

La commune 
La collecte des eaux usées et pluviales, ainsi que le transport jusqu'aux 

ouvrages du SIARE sont assurés par les réseaux et ouvrages communaux ou 

intercommunaux (Communauté d'Agglomération de la VAllée de 

Montmorency : CAVAM). 

Le SIARE 

Le SIAAP 
Le traitement des eaux usées est assuré par le Syndicat Interdépartemental 

pour l'Assainissement de l'Agglomération Parisienne (SIAAP) dans les 

stations de traitement de Seine Aval à Achères et des Grésillons à Triel sur 

Seine.  

Sa mission comprend le transport des eaux usées et des eaux pluviales. Il 

assure la construction, l'entretien et l'exploitation des ouvrages 

intercommunaux nécessaires à cette mission de transport. 

Les intervenants 



Le branchement 

Sur le schéma ci-dessus les eaux pluviales sont collectées séparément, au 

niveau du réseau public des eaux usées, on parle de réseaux séparatifs par 

opposition au réseau unitaire qui collecte les eaux pluviales et les eaux usées 

dans le même tuyau. 

Le branchement comprend, depuis la canalisation publique : 

 un dispositif de raccordement au réseau public; 

 une canalisation de branchement sous domaine public; 

 une boîte de branchement ou regard de façade placé sur le domaine public 

le plus près possible de la limite de propriété; 

 une canalisation de raccordement située en amont de la boîte de 

branchement dans le domaine privé. 

Schéma d'un branchement eaux usées  

au réseau d'assainissement collectif  

La gestion des eaux usées 
  

 

Cette demande est adressée au service d'assainissement collectif 

communal 

Les fosses septiques devront être mises hors service. 

Elles seront vidangées et nettoyées aux frais du propriétaire 

. 

Si le réseau existe, le raccordement est obligatoire. 

 . 

L'ensemble des pièces à fournir figure dans le règlement 

d'assainissement communal. 

Au moins un mois avant le début souhaité des travaux, le propriétaire doit 

faire une demande de branchement à la mairie de la commune concernée.  

Le code de la santé publique (Article L. 1331-1) précise que le raccordement 

est obligatoire dans un délai de deux ans après la mise en service d'un 

nouveau réseau de collecte des eaux usées ou la mise en séparatif d'un réseau 

unitaire. 

La description des solutions pour limiter les eaux de ruissellement dans le 

réseau public (limitation de l'imperméabilisation, infiltration à la parcelle,...) 

sera jointe à la demande. 

Les contrôles 

En cas de non respect du ou des arrêtés de branchement ou de non respect 

de la qualité des eaux déversées dans le réseau, le maintien du déversement 

de ces eaux sera conditionné par la mise en conformité par le propriétaire. 

Les obligations 

A tout moment, le service communal d'assainissement peut venir contrôler 

la conformité technique de l'ensemble de votre installation, tant à l'intérieur 

de votre propriété que sur la partie publique du branchement particulier 

située sous la chaussée. 



  

+ 

 
Objectif environnemental : préserver les ressources d'eau potable, vivre 

en harmonie avec ses idées sur l'avenir de la planète. 

 
Objectif économique : rentabilité à long terme, valeur ajoutée à 

l'habitation. Quand économie rime avec écologie. 

 
Objectif économique : rentabilité à long terme, valeur ajoutée à 

l'habitation. Quand économie rime avec écologie. 

 
Objectif citoyen : participer à l'effort commun de gestion de l'eau, 

prévoir l'avenir, diminuer les risques d'inondation à l'aval 

 
Objectif d'agrément : se faire plaisir tout en améliorant l'économie de 

son logement. 

La gestion des eaux pluviales 
  

 
" L'eau de pluie est devenue un bien trop précieux  

pour ne profiter qu'à nos égouts" 

 Gérer les eaux de pluie sur sa parcelle pour un particulier est un choix 

motivé par un ou plusieurs objectifs. 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Récupérer l'eau de pluie sur sa parcelle diminue la quantité d'eau 

rejetée dans les réseaux d'eaux usées si le système est unitaire, 

dans les réseaux d'eaux pluviales si le système est séparatif. 

  

  

  

Les services d'assainissement collectif sont en droit d'exécuter d'office et 

aux frais du propriétaire tous les travaux nécessaires à la mise en conformité 

en cas de manquement au règlement d'assainissement ou d'atteinte à la 

sécurité des ouvrages publics, des usagers et des tiers. 

L'usager est prévenu par lettre recommandée avec avis de réception postale 

(sauf cas d'urgence). 

Les interdictions 
Le tout à l'égout n'existe pas. Les canalisations, pour des raisons de 

conservation et de sécurité, ne doivent pas recevoir certains liquides ou 

objets. 

Il est interdit de déverser dans le réseau d'eaux usées : 

 des huiles usagées, des acides, des hydrocarbures, des restes de 

d®sherbantsé 

 des métaux lourds, des produits toxiques, des produits radioactifsé 

 des objetsé 

 des lingettesé 

 des médicaments. 

Il est interdit de déverser dans le réseau d'eaux pluviales : 

 des huiles usag®es, des acides, des hydrocarburesé 

 des produits encrassants, des boues, des sablesé 

 des eaux us®esé 

 des objetsé 
La liste des déversements interdits figure 

dans le règlement d'assainissement. 



Récupération de l'eau de pluie  

Utilisation pour le jardin ou le lavage de voiture 

Quelle quantité peut-on récupérer ? 
600 litres d'eau par m² de toiture par an en moyenne. 

Pour une toiture de 100 m², cela représente 60 000 litres d'eau qui 

pourraient être récupérés annuellement. 

De combien de litres a-t-on besoin ? 

Par arrosage :  

 pour une pelouse : en moyenne 8 litres / m²; 

 pour un potager : 6 litres / m²; 

 pour un jardin de 200 m² (140 m² de pelouse et 60 m² de potager)  

on aura besoin de 1500 litres  

Les solutions envisageables 

Les cuves extérieures ou aériennes 

La solution la plus simple pour l'arrosage du jardin ou le lavage de voitures 

(utilisation extérieure) est de recueillir l'eau.  

Dans une simple cuve raccordée à la gouttière 

(facile à mettre en place). 

Comment gérer l'eau de pluie 

Il existe différentes méthodes pour gérer l'eau de pluie : 

 récupération de l'eau de pluie dans des cuves ou citernes; 

 rétention d'eau temporaire; 

 infiltration. 

Le raccordement au réseau d'eaux pluviales sera envisageable après avoir mis 

en ïuvre sur la parcelle priv®e toutes les solutions susceptibles de limiter et 

d'étaler dans le temps les apports pluviaux. 

Voir le règlement d'assainissement pour connaître 
vos obligations dans votre commune. 

Tout propriétaire a le droit de disposer  

des eaux pluviales qui tombent sur son terrain. 



Dans une cuve étanche raccordée à la gouttière 

et dotée d'un robinet. 

Attention, au gel ! 

Videz les cuves en hiver. 

Le coût de ces cuves est amorti rapidement. 

Le volume de stockage va de 200 litres à 2.000 litres. 

Les cuves enterrées extérieures 

Les cuves enterrées peuvent être : 

 en béton (elles sont plutôt installées lors de constructions neuves); 

 en plastique (de faible poids, elles permettent une installation aisée); 

 en fibre de verre, légères et très résistantes. 

Elles offrent l'avantage de ne pas " perturber" l'harmonie du jardin. 

Les citernes 

Les citernes souples peuvent être : 

 en extérieur, posées ou semi-   

enterrées;  

 en intérieur. 

Utilisation pour le jardin, le lavage de voiture et les WC 

Ce système intégré permet de récupérer l'eau de pluie, de la stocker dans 

une citerne pour une utilisation dans le jardin, pour le lavage de voitures et 

les toilettes ou le lavage des sols. 



La séparation des eaux usées et des eaux pluviales doit 

impérativement être réalisée à l'intérieur de la propriété. 

Les eaux récupérées et utilisées à l'intérieur du bâtiment et qui sont 

renvoyées vers les égouts sont soumises à taxe d'assainissement.  

Le propriétaire fait une déclaration d'usage en mairie (article R 

2224-19). 

L'article 200 quater du code général des impôts modifié par la loi 2008-1425 

du 27 décembre 2008 précise :  

Un crédit d'impôt s'applique au coût des équipements de récupération et de 

traitement des eaux pluviales. Ce montant est de 25% du montant des 

équipements suivants : 

 Crapaudine : filtre (grille) placé au sommet du tuyau de descente de 

gouttière pour empêcher que des déchets ne s'y introduisent; 

 système de dérivation des eaux de pluie vers le stockage; 

 dispositif de filtration par dégrillage; 

 dispositif de stockage; 

 conduites de liaison entre le système de dérivation et le stockage; 

 robinet de soutirage avec verrou; 

 plaque apparente et scellée spécifiant « eau non potable ». 

d'impôts Réductions  

 Les règlements sanitaires font obligation de disposer de deux 

réseaux d'eau indépendants en cas d'utilisation d'eau pluviale à 

l'intérieur d'un habitat.  

Le réseau eau pluviale doit être identifié avec des identifiants 

eau non potable. 

Rétention d'eau temporaire 

L'objectif est de ralentir l'arrivée massive d'eau jusqu'au réseau public qu'il 

soit unitaire ou séparatif afin d'éviter les débordements et les inondations. 

Les eaux pluviales viennent de la pluie, de la neige et de la glace. 

Les eaux de ruissellement proviennent du toit et des surfaces imperméables 

(cour, terrasse, acc¯s garageé) et s'®coulent vers la rue dans le r®seau d'eau 

pluviale. Ce ruissellement emporte des substances nocives (graisse, 

pesticides, engrais, objets,...) et aboutit dans les ruisseaux ou les lacs 

provoquant une pollution des eaux. 

La rétention temporaire stocke provisoirement l'excès d'eau de ruissellement  

avant infiltration ou évaporation lente (noue paysagère, toitures 

végétalisées,...). 

  
Les noues paysagères 

Une noue est un large fossé, peu profond avec des rives en pentes douces. 

Elle sert au recueil, à la rétention et/ou à l'infiltration des eaux pluviales.  

Les noues ou les fossés traditionnels permettent l'écoulement et le stockage 

de l'eau à l'air libre. 



L'eau est collectée soit par l'intermédiaire de canalisations (ex : récupération 

des eaux de toiture), soit directement après ruissellement sur le terrain. L'eau 

peut être évacuée vers un exutoire (réseau d'eau pluviale, puits ou bassin de 

rétention) ou s'infiltrer dans le sol et s'évaporer. 

Les toitures ou toiture-terrasse "vertes"  

Il s'agit d'une toiture recouverte d'une végétation et de diverses couches 
nécessaires à son développement. 

Les toitures vertes répondent aux objectifs d'agrément, d'isolation, de 
rétention et d'évaporation des eaux de pluie. 

 

 

Les toitures végétalisées : 

 protègent le toit des UV et des chocs thermiques et augmentent donc sa 
durée de vie; 

  permettent de garder la chaleur en hiver et la fraîcheur en été; 

  isolent du bruit; 

 améliorent la qualité de l'air car elles absorbent les poussières, certains 
polluants et les rejets de gaz carbonique; 

 limitent les risques d'inondation en cas de fortes pluies en retenant une 
partie de l'eau; 

  filtrent les eaux de pluies pour pouvoir les réemployer en usage 
domestique : chasses d'eau, arrosage...  

 On peut cultiver différentes végétations sur un toit terrasse : 

  

 Végétation extensive, légère et demandant  très peu d'entretien. 

Elle utilise très peu de substrat (moins de 10 cm d'épaisseur) et une 

plantation serrée et basse, résistante aux vents et aux intempéries.  

La pente ne doit pas dépasser 30° (mousses, sédum, vivacesé); 

  

 Végétation semi-intensive demandant un entretien régulier.  

Elle utilise peu de substrat (de 10 à 30 cm d'épaisseur).  

La pente ne doit pas d®passer 30Á (vivaces, gramin®esé); 

  

 Végétation intensive ou toiture jardin (gazon, plantes basses, arbustes et 

arbresé). 

   

L'eau de pluie est stockée 

provisoirement sur le toit par 

l'intermédiaire d'un parapet en 

pourtour de toiture. Une partie 

de l'eau est absorbée ou 

s'évapore. L'autre est évacuée 

vers les gouttières. 

Le stockage de l'eau peut se faire 

uniquement dans les graviers et 

les plantes (pas de réservoir 

d'eau). 

La toiture-jardin est encadrée par la norme NF P84-204 (réf  DTU 

43.1). Elle ne peut être réalisée que sur support béton en pente 

inférieure à 5 %. 



Le jardin pluvial est un lit de plantes et de pierres conçu pour capter les eaux 

pluviales et permettre au sol de filtrer et de restituer l'eau lentement par 

infiltration. 

Quelques règles à respecter : 

 l'eau doit pouvoir s'infiltrer en moins de 2 jours; 

 l'eau ne doit pas créer de problèmes sur la propriété voisine; 

 les eaux de ruissellement doivent être éloignées des fondations, de votre 

fosse septique; 

 ne pas le créer en terrain argileux car le sol se drainera mal; 

 veiller à la pente; 

 faire attention à la profondeur de la nappe phréatique; 

 avant de creuser, vérifier le passage des câbles ou tuyaux; 

 le calcul des dimensions du bassin varie selon la qualité d'infiltration du sol 

et l'estimation des précipitations.  

Les jardins de pluies 

L'infiltration  Le choix des plantes 

Les plantes vivaces, les arbustes, les graminées ou les fougères doivent 

tolérer des conditions humides ou sèches. 

Comme tout jardin, le choix des couleurs et des périodes de floraison doit 

permettre de développer un jardin attrayant qui fleurira toute l'année. 

On peut tapisser le fond du jardin de pierres pour imiter un fond de rivière. 

Pendant la période de croissance, il sera nécessaire d'arroser mais lorsque 

l'enracinement sera suffisant il ne sera plus nécessaire d'arroser.  

Les structures poreuses 

Les structures poreuses sont des revêtements de sol permettant aux eaux 

pluviales de s'infiltrer là où elles tombent. Ces revêtements peuvent être 

utilisés pour une terrasse ou un chemin. 

  

On distingue : 

 des pavés non poreux dont l'infiltration est assurée par des joints larges; 

 des pavés poreux dont l'infiltration est assurée par la porosité du 

matériau; 

 des dalles et des pavés engazonnés dont l'infiltration se fait via l'herbe. 

Pavés drainants  Revêtements poreux 

Dalles engazonnées 



 

Une gestion de l'eau de pluie est souvent  

la combinaison de plusieurs techniques 

  

  

  

Chaque citoyen, par des gestes simples ... 

 ne pas déverser dans son lavabo des produits 

interdits; 

 collecter les eaux de pluie sur sa parcelle; 

 récupérer l'eau de pluie; 

é participe ¨ l'effort de d®pollution des eaux. 

Pour en savoir plus 

Les jardins et la pluie de Nigel Dunette et Andy Clay den et Dominique 

Broche aux éditions du Rouergue : Consultable au SIARE 

  
Origine des images 

 Schéma du branchement : Droits réservés. 

Utilisation de l'eau de pluie : Source : site Internet Armouet.com.  

Toit terrasse : Source : site Internet Beau-Site Paysagiste. 

Jardins de pluie : Source : Société Canadienne d' Hypothèques et de Logement. 

(SCHL) 

Promenez-vous grâce au SIARE 

Le SIARE c'est aussi des aménagements de bassins de retenue d'eaux 

pluviales en parcs paysagers. 

Vous pouvez vous promener à Andilly autour du bassin des huit arpents ou 

autour du bassin des Moulinets à Eaubonne 

Ce guide est édité par le SIARE  

dans le cadre de son information et de sa sensibilisation des habitants.  

Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Région d'Enghien les Bains 

1, rue de l'Egalité     95230 SOISY-SOUS-MONTMORENCY 

(  : 01.30.10.60.70 7 : 01.30.10.60.71 e-mail : communication@siare.net 

Les Moulinets Les Huit Arpents 


